
 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

ORDINAIRE 
     

SEANCE DU 2 OCTOBRE 2023 

 
   

 

COMPTE-RENDU 
 

   
 
La séance est ouverte à 19h05 
 
L'An deux mille vingt-trois, le 2 octobre, les membres du Conseil municipal, convoqués 
individuellement par lettre en date du 26 septembre 2023, se sont réunis en dans la salle de leurs 
délibérations, sous la présidence de Monsieur Guy Lefrand, Maire. 
 
PRESENTS : 
M ROUGER Guillaume; Mme COLLIN Isabelle; M NOGARÈDE Alain; M CARIOT Geoffrey;  
M ETTAZAOUI Driss; M GAVARD-GONGALLUD Nicolas; Mme HANNOTEAUX Maryvonne;  
M LEFRAND Guy; Mme LUVINI Francoise; M PAVON Jean-Pierre; M VEYRI Timour; M DERRAR 
Mohamed; Mme DOSSOU-YOVO Marie-Louise; Mme BAYRAM Servane; M BRULARD Thierry;  
M MAMMERI Rachid; Mme CASTELNAU Caroline; Mme BANDELIER Lysiane; Mme BARILLER 
France; Mme LAGOUGE Nathalie; Mme SALVAT Laure; M ROUSSEL Emmanuel; M VERMEULIN 
Olivier; M LECARFF Jérôme; M ADIGUZEL Erkan; M GRIPPON Noel; M BOUILLIE Jean-Luc 
(jusqu’à 21h – dossier n°22); M CORNE Laurent; Mme RIVIERE Eveline; M HAVEL Willy; Mme 
MARAGLIANO Francine; Mme MARTIN Françoise; Mme BEAUVILLARD Karêne; Mme LEON 
Patricia; Mme LESEIGNEUR Diane; M DESGROUAS Eddy. 
 
ONT DONNE POUVOIR : Madame Stéphanie AUGER a donné pouvoir à Madame Karêne 
BEAUVILLARD, Madame Nicole DURANTON a donné pouvoir à Monsieur Nicolas GAVARD-
GONGALLUD, Monsieur Philippe GUILLEN a donné pouvoir à Monsieur Timour VEYRI, Monsieur 
Abdé ZAYANI a donné pouvoir à Madame France BARILLER, Madame Christiane MURCIA a donné 
pouvoir à Monsieur Jean-Pierre PAVON, Madame Chantal NUGUES-VILLETTE a donné pouvoir à 
Madame Patricia LEON, Monsieur Jean-Marie MARTIN a donné pouvoir à Madame Maryvonne 
HANNOTEAUX, Monsieur Jean Luc BOUILLIE a donné pouvoir à Madame Diane LESEIGNEUR (à 
partir de 21h – dossier n°23). 
 



 
 

   

 



 
Approbation à l’unanimité du procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 28 juin 2023 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 

1- Commissions municipales - Désignation - Modifications 
 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à l’unanimité : 
 
 

MOFIFIE la délibération 2023-05-15-01 du 15 mai 2023, fixe à 25 membres les représentants du 
Conseil municipal à la 3ème commission et désigne pour siéger à la 3ème commission 
Services à la population (Culture, Education et temps de l'enfant, Jeunesse et Sports, Santé et 
Handicap, Social, Associations, Sécurité publique, Vie civile et citoyenne, Affaires générales, 
Domaine public et Stationnement, Logement, Jumelage) : 

o Mme Beauvillard 

o Mme Leseigneur 

o Mme Léon 

o M. Zayani 

o M. Cariot 

o Mme Maragliano 

o M. Roussel 

o Mme Murcia 

o Mme Bayram 

o Mme Dossou-Yovo 

o M. Derrar 

o M. Pavon 

o Mme Bandelier 

o Mme Auger 

o Mme Bariller 

o Mme Duranton 

o M. Adiguzel 

o M. Ettazaoui 

o M. Havel 

o M. Lecarff 

o M. Rouger 

o Mme Collin 

o Mme Lagouge 

o Mme Hannoteaux 

o M. Vermeulin 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 



 
2- Représentation de la municipalité - Maison de l'Europe 

 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à l’unanimité : 
 

- DESIGNE pour siéger au sein de la Maison de l’Europe : Monsieur Roussel 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

3- Représentation de la municipalité - Comité de jumelage 
 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à l’unanimité : 
 

- DESIGNE pour siéger au sein du Comité de Jumelage : 

o Monsieur Roussel 

o Monsieur Lecarff 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

4- Représentation de la municipalité - écoles élémentaire de la Forêt, élémentaires 
Jacques Cartier - Modifications 

 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à l’unanimité : 
 
ÉTABLISSEMENTS 

Quartier de La Madeleine 

TITULAIRES SUPPLÉANT

S 

Elémentaire de La Forêt - Mme Bandelier - M. Havel 

 

Quartier de Nétreville 

  

Elémentaire Jacques Cartier - Mme Dossou-Yovo - M. Lecarff 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

5- Représentation de la municipalité - Conseil de gestion de l'UFR de Lettres et sciences 
humaines - Modification 

 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à l’unanimité :  
 
DESIGNE les membres du Conseil municipal pour siéger au sein du Conseil de gestion de l'UFR des 
Lettres et Sciences Humaines : 

- Titulaire : Mme Beauvillard 

- Suppléante : Mme Maragliano 

 



 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

6- Représentation de la municipalité - Caisse des écoles 
 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à l’unanimité : 
 

- DESIGNE pour siéger au sein de la Caisse des Écoles : 

o Président de droit : Monsieur le Maire 

o L'adjoint au Maire à la Vie scolaire : Mme Dossou-Yovo 

- 6 Titulaires : 

- M. Jean Luc Bouillie 

- Mme Lysiane Bandelier 

- M. Abdé Zayani 

- M. Laurent Corne 

- Mme Eveline Rivière 

- Mme Nathalie Lagouge 

- 6 suppléants : 

- M. Geoffrey Cariot 

- Mme Patricia Léon 

- Mme Christiane Murcia 

- Mme Caroline Castelnau 

- M. Thierry Brulard 

- Mme Isabelle Collin 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

7- Délégation de Service Public de la fourrière automobile de la Ville d'Évreux - 
Enlèvement des véhicules en infraction, l'exploitation le gardiennage et la restitution 
des véhicules - Rapport annuel 2022 du délégataire  
 

 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal adopté : 
 

- PREND ACTE et APPROUVE le rapport d’activité 2022 pour la délégation de Service public 
de la fourrière automobile de la ville d’Évreux. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

8- DSP Crématorium du Pays d'Eure - Rapport annuel du délégataire 2022 
 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal adopté : 
 

- PREND ACTE du rapport annuel 2022 présenté par le délégataire du Crématorium du Pays 
d’Eure. 



----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

9- Désaffectation de la maison 1 rue du Professeur Calmette 
 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à l’unanimité : 
 
- CONSTATE la désaffectation du bien cadastré en section AN n°537 sis 1 rue du Professeur 
Calmette à Evreux. 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document à intervenir dans le 
cadre de cette opération. 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

10-Désaffectation - maison 92 rue de Pannette 
 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à la majorité :  
M. Veyri, Mme Lagouge, M. Guillen représenté par M. Veyri, Mme Hannoteaux, M. Martin représenté 
par Mme Hannoteaux, Mme Salvat, Mme Martin, M. Vermeulin votent contre. 
 
- CONSTATE la désaffectation du bien cadastré en section XI n°72 et n°74 sis 92 rue de Pannette à 
Evreux. 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document à intervenir dans le 
cadre de cette opération. 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

11-Acquisition rue de l'Horloge - Garage XM n°20 - Propriété de Mme DUCLOS Emilie  
 

 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à l’unanimité : 
 
- DECIDE l’acquisition du garage cadastré en section XM n°20 sis rue de l’Horloge pour une 
superficie d’environ 20ca et un montant total de 15 000 euros, ainsi que de la partie indivise pour 
1/28ème de la parcelle cadastrée en section XM n°16 attachée audit garage. 
 
- DIT que les frais de notaire seront à la charge de la Ville d’Evreux. 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document à intervenir dans le 
cadre de cette opération. 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

12-Acquisition d'une parcelle sur les coteaux de Saint Michel - Zone Natura 2000 - 
Propriété de M. DEMOUCHY et Mme PECQUEUX  
 

 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à l’unanimité : 
 
- DECIDE l’acquisition d’une partie de la propriété de Monsieur DEMOUCHY et Madame 

PECQUEUX, sise rue du Valême à Evreux et cadastrée en section BX n°195p pour une superficie 



d’environ 1600m² à 2.50€/m², soit un montant de 4 000€, à parfaire ou à diminuer en fonction de la 

superficie réellement cédée. 

- DIT que les frais de notaire seront à la charge de la Ville d’Evreux. 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document à intervenir dans le 
cadre de cette acquisition. 

 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

13-Acquisition d'une parcelle boisée - Forêt de Saint-Michel - Aviron 
 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à l’unanimité : 
 
- DECIDE l’acquisition de la parcelle cadastrée en section ZB n°80 sur la commune d’Aviron d’une 
surface de 12a00ca, propriété de Madame FOUCAUD, pour un montant de 1 200 euros. 
 
- DIT que les frais d’acte seront à la charge de la Ville d’Evreux. 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document à intervenir dans le 
cadre de cette acquisition. 

 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

14-Projet "1 arbre 1 naissance" 
 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à l’unanimité : 
 

- APPROUVE le « projet 1 arbre 1 naissance » proposé 

- S’ENGAGE à effectuer le suivi et l’entretien des plantations pour une durée minimale de 10 
années 

 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

15-Mise en œuvre du programme de Renouvellement urbain sur le quartier de Nétreville - 
Aménagement Rond-point des Marronniers - rue de Fauville 

 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à l’unanimité : 
 
  

- DECIDE l’attribution et le versement d’une subvention de 176 072,70 € à 
l’agglomération Evreux Portes de Normandie pour son opération d’aménagement du Rond-
point des Marronniers – rue de Fauville, conformément au plan de financement ci-
dessous : 



 

 

Financeur Montant HT % 

Région Normandie 220 090,88 € 25 % 

Ville d’Evreux   176 072,70 € 20 % 

EPN – Fond propres      484 199,93 € 55 % 

TOTAL 880 363,51 € 100 % 

 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention financière et 
tout document afférent à ce dossier, y compris les éventuels avenants. 
 

 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

16-Décision modificative N°1 budget Ville 
 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à l’unanimité (abstentions) : 
M. Veyri, Mme Lagouge, M. Guillen représenté par M. Veyri, Mme Hannoteaux, M. Martin représenté 
par Mme Hannoteaux, Mme Salvat, Mme Martin, M. Vermeulin, Mme Collin et M. Rouger 
s’abstiennent. 
 
- ADOPTE la Décision Modificative n°1 du budget 2023 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

38- Subvention complémentaire attribuée au C.C.A.S au titre de l'année 2023 
 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à l’unanimité 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à verser le complément de la subvention au 
Centre Communal d'Action Sociale soit la somme de 95 000 €. 

- DIT que les crédits nécessaires, d'un montant de 95 000 € seront prélevés au chapitre 65, nature 
657362 du budget 2023. 

 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 



 
17-Création et modification des AP/CP et AE/CP 

 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à la majorité : 
M. Veyri, Mme Lagouge, M. Guillen représenté par M. Veyri, Mme Hannoteaux, M. Martin représenté 
par Mme Hannoteaux, Mme Salvat, Mme Martin et M. Vermeulin votent contre. 
Mme Collin et M. Rouger s’abstiennent. 
 
 
- ADOPTE les ajustements d’AP/CP et AE/CP dans le cadre de la Décision modificative N°1 et des 
Décisions 1 à 9 de 2023, conformément à l’annexe jointe. 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

18-Admission en non-valeur 
 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à l’unanimité : 
 
- ADMET en admissions en non-valeur la somme de 365 850 €, 
 
- APPROUVE la reprise de provision pour dépréciation constituée antérieurement pour cette créance 
à hauteur de 365 850 € 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

19-Décision modificative N°1 budget Régie des Parkings 
 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à l’unanimité : 
 
-   ADOPTE la Décision Modificative n°1 du budget annexe régie des parkings 2023. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

20-Organisation de la foire Saint Nicolas 2023 - Tarification 
 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à l’unanimité : 
 

- ADOPTE le principe de la gratuité pour le prêt gratuit de matériels aux exposants des marchés 
de créateurs-artisanat et des producteurs locaux, à l’occasion de la foire Saint Nicolas 2023, 

- ADOPTE la gratuité des branchements et consommations électriques à ces mêmes 
exposants, 

- ADOPTE le principe de la gratuité des droits de place et de la création d’une caution aux 
commerçants sédentaires, 

- VALIDE le montant de cette caution à 200 € pour 2023, 

- DIT que la caution sera restituée dans la semaine suivant la foire aux commerçants 
sédentaires présents à la déballe, 

- DIT que la caution sera encaissée pour toute inoccupation d’emplacements réservés. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 



 
21-Convention de location de la licence IV pour l'exploitation du commerce sis 12 place 

Georges Clémenceau à Evreux au profit de la société OB EVREUX 
 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à l’unanimité : 
 
- DECIDE de louer la licence IV à Monsieur Andrieu Olivier, représentant la SASU OB Evreux, 

afin d’exploiter les locaux commerciaux appartenant à la Ville d’Evreux,  sis place Clémenceau, 

moyennant le versement d’un loyer mensuel de 100 euros. 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de location de la 

licence IV pour une durée de 3 ans ainsi que ses éventuels avenants. 

 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

22-Association du Souvenir Français - Subvention exceptionnelle 
 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à l’unanimité : 
 

- DECIDE d’attribuer une subvention exceptionnelle d’un montant de 1.000 € à l’association du 

Souvenir Français. 

- DIT que les crédits nécessaires d’un montant de 1.000 € seront prélevés sur le chapitre 65, 

nature 6748 du BP 2023 

 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

23-Subventions exceptionnelles aux associations 
 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à l’unanimité : 
 

- DECIDE l’attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association La Farandole pour un 
montant de 3 500€ sous condition de réalisation dans l’année civile des activités validées. 

-  DIT que les crédits nécessaires d’un montant de 3 500€ seront prélevés sur la réserve non 
affectée chapitre 65 du BP2023. 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention correspondante 
ainsi que ces éventuels avenants. 

- DECIDE l’attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association Comité d’Entente des 
Associations d’Anciens Combattants et Patriotiques d’Evreux pour un montant de 1 700€ sous 
condition de réalisation du banquet du 11 novembre en 2023. 

- DIT que les crédits nécessaires d’un montant de 1 700€ seront prélevés sur la réserve non 
affectée chapitre 65 du BP2023. 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention correspondante 
ainsi que ces éventuels avenants. 

- DECIDE l’attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association caritative française pour 
un montant de 10 000€ pour venir en aide au Maroc 



- DIT que les crédits nécessaires d’un montant de 10 000€ seront prélevés sur la réserve 
développement de projet chapitre 65 du BP2023. 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention correspondante 
ainsi que ces éventuels avenants. 

- DECIDE l’attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association Football Club Evreux pour 
un montant de 50 000€ sous réserve de maintenir l’offre d’activité sportive pour le foot sur La 
Madeleine en 2023. 

- DIT que les crédits nécessaires d’un montant de 50 000€ seront prélevés sur la réserve non 
affectée chapitre 65 du BP2023. 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention correspondante 
ainsi que ces éventuels avenants. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

24-Mise à disposition salle omnisports 
 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à l’unanimité (abstentions) : 
 
M. Rouger et M. Nogarède ne participent pas au vote.
 

- AUTORISE la remise gracieuse d’un montant de 57 434 € à l’ALM Basket pour l’année 2022. 

 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

25-Action au titre des projets parentalité de la commune 
 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à l’unanimité : 
 
-  DECIDE l’attribution des subventions mentionnées ci-dessus. 

-  AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer les conventions correspondantes 

à l’enveloppe Parentalité de la commune d’Evreux, ainsi que ses éventuels avenants. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

26-Convention de partenariat entre le Lycée Modeste Leroy et la Maison des arts 
 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à l’unanimité : 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de partenariat. 

- SOLLICITE les subventions auxquelles la Ville peut prétendre au titre de cette opération. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 



27-Adhésion à l'association nationale des prépas publiques aux écoles supérieures d'art 
(APPEA)  
 

 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à l’unanimité : 
 

- ADHERE à l’Association nationale des classes Préparatoires Publiques aux  Ecoles d’Art en 
tant que membre 

- APPROUVE le montant de la cotisation annuelle 

 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

28-Passage à la gestion en flux des droits de réservation des logements locatifs sociaux - 
convention de réservation de logements locatifs sociaux avec ML27 

 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à l’unanimité (abstentions) : 
Mme Beauvillard ne participe pas au vote. 

- APPROUVE le nouveau dispositif de réservation de logements locatifs sociaux, 
conformément aux nouvelles dispositions règlementaires 
 

- ACCEPTE le principe de conclure une convention définissant les règles applicables aux 
réservations de logements sociaux relevant du contingent réservé par la Ville d’Evreux sur 
le patrimoine ML27 

 
- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention ainsi que ses 

éventuels avenants. 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

29-Passage à la gestion en flux des droits de réservation des logements locatifs sociaux - 
convention de réservation de logements locatifs sociaux avec SAIEM AGIRE 

 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à l’unanimité (abstentions) : 
Mme Bandelier ne participe pas au vote. 

- APPROUVE le nouveau dispositif de réservation de logements locatifs sociaux, 
conformément aux nouvelles dispositions règlementaires 
 

- ACCEPTE le principe de conclure une convention définissant les règles applicables aux 
réservations de logements sociaux relevant du contingent réservé par la Ville d’Evreux sur 
le patrimoine SAIEM AGIRE. 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 



30-Passage à la gestion en flux des droits de réservation des logements locatifs sociaux - 
convention de réservation de logements locatifs sociaux avec SILOGE 

 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à l’unanimité : 
 

- APPROUVE le nouveau dispositif de réservation de logements locatifs sociaux, 
conformément aux nouvelles dispositions règlementaires, 
 

- ACCEPTE le principe de conclure une convention définissant les règles applicables aux 
réservations de logements sociaux relevant du contingent réservé par la Ville d’Evreux sur 
le patrimoine SILOGE. 

 
- AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention ainsi que ses 

éventuels avenants. 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

31-Passage à la gestion en flux des droits de réservation des logements locatifs sociaux - 
convention de réservation de logements locatifs sociaux avec LFE 

 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à l’unanimité : 
 

- APPROUVE le nouveau dispositif de réservation de logements locatifs sociaux, 
conformément aux nouvelles dispositions règlementaires, 
 

- ACCEPTE le principe de conclure une convention définissant les règles applicables aux 
réservations de logements sociaux relevant du contingent réservé par la Ville d’Evreux sur 
le patrimoine LFE. 

 
- AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention, ainsi que ses 

éventuels avenants. 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

32-ML27 - Réhabilitation de 8 logements collectifs - Propriété Rose - rue Joséphine - 
Garantie d'emprunt à hauteur de 20% de la Ville d'Evreux 

 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à l’unanimité (abstentions) : 
Mme Beauvillard ne participe pas au vote. 

 
- DÉCIDE d’accorder la garantie d’emprunt à hauteur de 20% pour le remboursement d’un prêt 

PAM Eco d’un montant total de 125 000 €, soit 25 000€. 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document à intervenir dans le 
cadre de cette opération. 

Article 1 : 

L’assemblée délibérante de COMMUNE DE EVREUX accorde sa garantie à hauteur de 20,00% pour 
le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 125000,00 euros souscrit par l’emprunteur auprès 
de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du Contrat de prêt N°149132 constitué de 1 Ligne(s) du Prêt. 



La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 25000,00 euros 
augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt. 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à 
ce règlement. 

Article 3 : 

Le Conseil s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, les ressources 
suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 

 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

33-ML27 - Réhabilitation de 70 logements _ immeubles Pelvoux et Lautaret - rue Honoré de 
Balzac - Garantie d'emprunt à hauteur de 20% de la Ville d'Evreux 

 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à l’unanimité (abstentions) : 
Mme Beauvillard ne participe pas au vote. 

 
- DÉCIDE d’accorder la garantie d’emprunt à hauteur de 20% pour le remboursement d’un prêt 

PAM Eco d’un montant total de 1 095 000 €, soit 219 000 €, 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document à intervenir dans le 
cadre de cette opération. 

Article 1 : 

L’assemblée délibérante de COMMUNE DE EVREUX accorde sa garantie d’emprunt à hauteur de 
20,00% pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 1095000,00 euros souscrit par 
l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières 
et aux charges et aux conditions du contrat de prêt N° 149221 constitué de 1 ligne(s) du Prêt. 

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 219000,00 euros 
augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt. 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

Article 2 : la garantie est apportée aux conditions suivantes : 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la 



collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à 
ce règlement. 

Article 3 : 

Le Conseil s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, les ressources 
suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

34-DDTM / LFE - Autorisation de vente d'un logement - Avis de la commune 
 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à l’unanimité : 
 

- ÉMET un avis favorable à la DDTM de l’Eure pour la vente du logement LFE situé 15 place du 
Grand Carrefour, aux locataires occupants conformément à l’article L.443-11 du Code de la 
Construction et de l’Habitation, 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document à intervenir dans le 
cadre de cette opération. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

35-DDTM / SILOGE - Autorisation de vente d'un pavillon - Avis de la Commune 
 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à l’unanimité : 
 

- ÉMET un avis favorable à la DDTM de l’Eure pour la vente du logement SILOGE situé 49 rue 
Lucille et Camille Desmoulins à Evreux, aux locataires occupants, conformément à l’article 
L.443-11 du Code de la Construction et de l’Habitation, 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document à intervenir dans le 
cadre de cette opération. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

36-Recrutement d'agents contractuels sur emplois permanents 
 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal à l’unanimité : 
 

- AUTORISE le recrutement d’un agent contractuel sur le fondement de l’article L332-8-2° du 
code général de la fonction publique pour un emploi permanent d’agent de sortie des écoles 
et agent de service (poste n°23005) afin d’effectuer les fonctions de d’agent de sortie des 
écoles et agent de service à temps non complet (31h30), pour une durée déterminée de 3 
ans. De catégorie C et sur le grade d’adjoint technique territorial, ses qualifications doivent 
s’inscrire dans les attentes du grade et sa rémunération sera calculée sur la grille indiciaire du 
grade d’adjoint technique territorial (IB min 367 – IB max 432 / IM min 361 – IM max 382). 

 

- AUTORISE le recrutement de trois agents contractuels sur le fondement de l’article L332-8-5° 
du code général de la fonction publique pour trois emplois permanents d’agent de sortie des 
écoles (postes n° 23042-23043-23055) afin d’effectuer les fonctions d’agent de sortie des 



écoles à temps non complet (14h), pour une durée déterminée de 3 ans. De catégorie C et 
sur le grade d’adjoint technique territorial, leurs qualifications doivent s’inscrire dans les 
attentes du grade et leurs rémunérations seront calculées sur la grille indiciaire du grade 
d’adjoint technique territorial (IB min 367 – IB max 432 / IM min 361 – IM max 382). 

 

- AUTORISE le recrutement de deux agents contractuels sur le fondement de l’article L332-8-5° 
du code général de la fonction publique pour deux emplois surveillant de cantine (postes 
n°33759-41426) afin d’effectuer les fonctions de surveillant de cantine à temps non complet 
(6h18), pour une durée déterminée de 3 ans. De catégorie C et sur le grade d’adjoint 
technique territorial, leurs qualifications doivent s’inscrire dans les attentes du grade et leurs 
rémunérations seront calculées sur la grille indiciaire du grade d’adjoint technique territorial 
(IB min 367 – IB max 432 / IM min 361 – IM max 382). 

  

- AUTORISE le recrutement de trois agents contractuels sur le fondement de l’article L332-8-2° 
du code général de la fonction publique pour trois emplois permanents d’agent d’entretien 
(postes n° 7474-5875-6884) afin d’effectuer les fonctions d’agent d’entretien à temps complet, 
pour une durée déterminée de 3 ans. De catégorie C et sur le grade d’adjoint technique 
territorial, leurs qualifications doivent s’inscrire dans les attentes du grade et leurs 
rémunérations seront calculées sur la grille indiciaire du grade d’adjoint technique territorial 
(IB min 367 – IB max 432 / IM min 361 – IM max 382). 

 

- AUTORISE le recrutement d’un agent contractuel sur le fondement de l’article L332-8-2° du 
code général de la fonction publique pour un emploi permanent d’agent de service 
responsable d’office (poste n°36562) afin d’effectuer les fonctions d’agent de service 
responsable d’office à temps complet, pour une durée déterminée de 3 ans. De catégorie C et 
sur le grade d’adjoint technique territorial, ses qualifications doivent s’inscrire dans les 
attentes du grade et sa rémunération sera calculée sur la grille indiciaire du grade d’adjoint 
technique territorial (IB min 367 – IB max 432 / IM min 361 – IM max 382). 

 

- AUTORISE le recrutement d’un agent contractuel sur le fondement de l’article L332-8-2° du 
code général de la fonction publique pour un emploi permanent d’agent des écoles 
maternelles responsable d’office (poste n°24356) afin d’effectuer les fonctions d’agent des 
écoles maternelles responsable d’office à temps complet, pour une durée déterminée de 3 
ans. De catégorie C et sur le grade d’adjoint technique territorial, ses qualifications doivent 
s’inscrire dans les attentes du grade et sa rémunération sera calculée sur la grille indiciaire du 
grade d’adjoint technique territorial (IB min 367 – IB max 432 / IM min 361 – IM max 382). 

 

- AUTORISE le recrutement d’un agent contractuel sur le fondement de l’article L332-8-2° du 
code général de la fonction publique pour un emploi permanent d’agent de propreté (poste 
n°7129) afin d’effectuer les fonctions d’agent de propreté à temps complet, pour une durée 
déterminée de 3 ans. De catégorie C et sur le grade d’adjoint technique territorial, ses 
qualifications doivent s’inscrire dans les attentes du grade et sa rémunération sera calculée 
sur la grille indiciaire du grade d’adjoint technique territorial (IB min 367 – IB max 432 / IM min 
361 – IM max 382). 

 

- AUTORISE le recrutement d’un agent contractuel sur le fondement de l’article L332-8-2° du 
code général de la fonction publique pour un emploi permanent d’agent des écoles 
maternelles (poste n°24336) afin d’effectuer les fonctions d’agent des écoles maternelles à 
temps complet, pour une durée déterminée de 3 ans. De catégorie C et sur le grade d’adjoint 
technique territorial, ses qualifications doivent s’inscrire dans les attentes du grade et sa 



rémunération sera calculée sur la grille indiciaire du grade d’adjoint technique territorial (IB 
min 367 – IB max 432 / IM min 361 – IM max 382). 

 

- AUTORISE le recrutement d’un agent contractuel sur le fondement de l’article L332-8-2° du 
code général de la fonction publique pour un emploi permanent d’animateur tous quartiers 
(poste n°38965) afin d’effectuer les fonctions d’animateur tous quartiers à temps complet, 
pour une durée déterminée de 3 ans. De catégorie C et sur le grade d’adjoint d’animation 
territorial, ses qualifications doivent s’inscrire dans les attentes du grade et sa rémunération 
sera calculée sur la grille indiciaire du grade d’adjoint d’animation (IB min 367 – IB max 432 / 
IM min 361 – IM max 382). 

  

- AUTORISE le recrutement d’un agent contractuel sur le fondement de l’article L332-8-2° du 
code général de la fonction publique pour un emploi permanent d’agent de propreté 
polyvalent (poste n°41009) afin d’effectuer les fonctions d’agent de propreté à temps non 
complet (21h), pour une durée déterminée de 3 ans. De catégorie C et sur le grade d’adjoint 
technique territorial, ses qualifications doivent s’inscrire dans les attentes du grade et sa 
rémunération sera calculée sur la grille indiciaire du grade d’adjoint technique territorial (IB 
min 367 – IB max 432 / IM min 361 – IM max 382). 

 

- AUTORISE le recrutement d’un agent contractuel sur le fondement de l’article L332-8-2° du 
code général de la fonction publique pour un emploi permanent d’agent de service (poste 
n°23049) afin d’effectuer les fonctions d’agent de service à temps non complet (29h45), pour 
une durée déterminée de 3 ans. De catégorie C et sur le grade d’adjoint technique territorial, 
ses qualifications doivent s’inscrire dans les attentes du grade et sa rémunération sera 
calculée sur la grille indiciaire du grade d’adjoint technique territorial (IB min 367 – IB max 432 
/ IM min 361 – IM max 382). 

 

- AUTORISE le recrutement d’un agent contractuel sur le fondement de l’article L332-8-2° du 
code général de la fonction publique pour un emploi permanent d’agent de service (poste 
n°7510) afin d’effectuer les fonctions d’agent de service à temps non complet (17h30), pour 
une durée déterminée de 3 ans. De catégorie C et sur le grade d’adjoint technique territorial, 
ses qualifications doivent s’inscrire dans les attentes du grade et sa rémunération sera 
calculée sur la grille indiciaire du grade d’adjoint technique territorial (IB min 367 – IB max 432 
/ IM min 361 – IM max 382). 

 

- AUTORISE le recrutement d’un agent contractuel sur le fondement de l’article L332-8-2° du 
code général de la fonction publique pour un emploi permanent d’agent polyvalent des écoles 
(poste n°41235) afin d’effectuer les fonctions d’agent polyvalent des écoles à temps non 
complet (29h45), pour une durée déterminée de 3 ans. De catégorie C et sur le grade 
d’adjoint technique territorial, ses qualifications doivent s’inscrire dans les attentes du grade et 
sa rémunération sera calculée sur la grille indiciaire du grade d’adjoint technique territorial (IB 
min 367 – IB max 432 / IM min 361 – IM max 382). 

 

- AUTORISE le recrutement d’un agent contractuel sur le fondement de l’article L332-8-5° du 
code général de la fonction publique pour un emploi permanent d’agent polyvalent des écoles 
(poste n°41257) afin d’effectuer les fonctions d’agent polyvalent des écoles à temps non 
complet (6h18), pour une durée déterminée de 3 ans. De catégorie C et sur le grade d’adjoint 
technique territorial, ses qualifications doivent s’inscrire dans les attentes du grade et sa 
rémunération sera calculée sur la grille indiciaire du grade d’adjoint technique territorial (IB 
min 367 – IB max 432 / IM min 361 – IM max 382). 



 

- AUTORISE le recrutement d’un agent contractuel sur le fondement de l’article L332-8-2° du 
code général de la fonction publique pour un emploi permanent d’agent polyvalent des écoles 
(poste n°41243) afin d’effectuer les fonctions d’agent polyvalent des écoles à temps non 
complet (28h), pour une durée déterminée de 3 ans. De catégorie C et sur le grade d’adjoint 
technique territorial, ses qualifications doivent s’inscrire dans les attentes du grade et sa 
rémunération sera calculée sur la grille indiciaire du grade d’adjoint technique territorial (IB 
min 367 – IB max 432 / IM min 361 – IM max 382). 

 
- AUTORISE le recrutement d’un agent contractuel sur le fondement de l’article L332-8-2° du 

code général de la fonction publique pour un emploi permanent d’agent d’accueil et 
d’entretien des infrastructures sportives (poste n°18943) afin d’effectuer les fonctions d’agent 
d’accueil et d’entretien des infrastructures sportives à temps complet, pour une durée 
déterminée maximum de 3 ans. De catégorie C et sur le grade d’adjoint technique territorial, 
ses qualifications doivent s’inscrire dans les attentes du grade et sa rémunération sera 
calculée sur la grille indiciaire du grade d’adjoint technique territorial (IB min 367 – IB max 432 
/ IM min 361 – IM max 382). 

 

- INSCRIT les crédits nécessaires au budget 

 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

37-Compte rendu des décisions prises dans le cadre des délégations du Conseil municipal 
accordées au Maire et aux adjoints au Maire et élus ayant reçus une délégation 

 
Après en avoir délibéré 
Le conseil municipal adopté : 
 

- PREND ACTE du compte rendu joint en annexe à la présente délibération 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
La séance est levée à 21h22 
 
 

 Le Maire d'Evreux 
Président d'Evreux Portes de Normandie 
 
 
 
 
Guy LEFRAND 

 


